
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE JOURNAL de L’A.B.I 
Bulletin de liaison des adhérents de l’Association Bagnolaise d’Information 
http://abi-bagnolsenforet.fr 
 

Mai 2016   N° 018  9
ème

 Année 

Samedi 21 mai 2016 

ASSEMBLEE GENERALE 

A partir de 10h00 

Foyer Municipal de Bagnols en Forêt 

Boulevard du Rayol 

 
L’assemblée générale annuelle est ouverte à tous. 

 
 

Tous les adhérents de notre association doivent faire ce petit effort administratif 
annuel pour  permettre à cette assemblée de se dérouler. (Quorum à atteindre) 
 
Si vous n’êtes pas disponible n’oubliez pas de donner votre pouvoir à une personne 
présente. 
 
 
On y fera le bilan de l’année écoulée ainsi que la présentation des objectifs à venir. 
 
On procèdera au renouvellement du Conseil d’administration. 
 
Chaque adhérent recevra  par courriel ou courrier un appel à candidature et un bon 
pour pouvoir. 
 
Vous pourrez aussi, avant assemblée, régler votre cotisation annuelle de 10 euros 
par personne. 
 
 

La réunion sera clôturée par un apéritif convivial 
au cours duquel les débats sur les sujets brûlants de l’actualité bagnolaise tels que, 
« Les Lauriers », la LN PCA, ECOPOLE… pourront se poursuivre.  
 
 

Venez nombreux ! 
 

 

 

http://abi-bagnolsenforet.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mai 2016    LE JOURNAL de l’A.B.I         N° 18 page-2

  

Questionnement. 

 
Etes-vous d’accord avec la solution d’exploitation absurde que l’on veut nous imposer sur le site 

de BAGNOLS  à l’image de celle qui se poursuit au CANNET-DES-MAURES (Balançan)? 
Cachez ces déchets que je ne saurais voir !  
Peu importe ce qu’ils coûtent ! Peu importe s’ils sont mal triés ! Peu importe s’ils sont faiblement 

recyclés ! 
Le groupe Pizzorno gagne à tous les coups en jouant sur le cumul de l’enfouissement et du 

transport. Et comble de l’ironie, il gagne une certification de qualité pour ses performances, en 
particulier au Balançan ! 

Mais on enfouit n’importe quoi, en infraction avec l’esprit et la lettre des articles L541-1, L541-2, 
2-1 et 3 du code de l’environnement. 
Nous sommes prêts en notre qualité d’association agréée par arrêté préfectoral pour la protection de 
l’environnement du Var, et en accord/participation avec vous, à nous appuyer sur l’article L142-2 « afin 
d’exercer les droits reconnus à la partie civile… » 

La stratégie du Smiddev et des administrations complices est simple :  
- mettre en avant  le coût du traitement des déchets actuellement envoyés sur le site du 

Balançan au Cannet- des Maures,  
- amplifier la menace d’élévation des coûts en suggérant qu’ils pourraient même être envoyés 

beaucoup plus loin, 
- imposer aux citoyens de la CAVEM et de la ComCom de Fayence la réouverture du site de 

Bagnols avec une rehausse des sites 2 et 3, non encore acquise, ni autorisée.  
L’argumentaire développé est connu : les décideurs déclarent faire appel au « bon sens » des citoyens. 
En fait, ils cherchent à faire peur en frappant au porte-monnaie  pour mieux faire accepter leur unique 
solution. 

Mais dans quelles conditions?  
Après l'enquête que nous avons menée, (voir site ABI: http://abi -bagnolsenforet.fr/wp-

content/uploads/2016/02/Dossier-presse-d%C3%A9finitif-avec-photos.pdf  ) le tri à la source est 
extrêmement mal effectué sur l’ensemble des territoires. 

 Remettre en route le site de BAGNOLS dans de mauvaises conditions, c’est l’assurance de revoir 
les  nuisances olfactives et toutes les pollutions constatées il y a quelques années. Un décret récent, 
applicable dès juillet 2016, permettra de surcroît le stockage des boues d'épuration en ISDND. Or si elles 
ne vont pas à BAGNOLS, où iront-elles ?  

Le seul objectif du Smiddev et des politiques est d'obtenir la réouverture des "Lauriers" afin de 
réduire le coût de transport des OMR, sans se préoccuper des conséquences. Ils n'ont pas fait grand-
chose depuis la fermeture du site de Bagnols il y a cinq ans et maintenant ils essaient de mettre tout le 
monde en "état d'urgence". 

La seule solution est le tri à la source bien expliqué à chacun, accompagné d'une taxe incitative 
(je pollue moins, je paie moins) qui réduira sensiblement le coût de la TEOM, de la TGAP et les 
nuisances environnementales.  

Il y a encore du chemin à parcourir et nous devons tous y participer!  
Le Préfet et le Sous-Préfet de Draguignan sont au courant de notre position et nous monterons au 

Ministère s’il le faut pour expliquer la situation du Var. 
 

Commission « Déchets » / Association Bagnolaise d’Information 
 

 

 

http://abi-bagnolsenforet.fr/wp-content/uploads/2016/02/Dossier-presse-d%C3%A9finitif-avec-photos.pdf
http://abi-bagnolsenforet.fr/wp-content/uploads/2016/02/Dossier-presse-d%C3%A9finitif-avec-photos.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention ! 
 

 

La Ligne Nouvelle Provence-Côte d’Azur arrive. 

Le début des travaux est prévu en 2022. 

 

Cette ligne de TGV (ex LGV PACA) va traverser votre commune.  

Pour tout le département du VAR, il n’y aura que deux réunions d’information. Elles auront lieu à Toulon, 

loin de chez vous. 

Les lieux de passage ne sont pas encore définitivement arrêtés mais la zonepotentielle peut atteindre 

localement 4,5 km de large. 

Un viaduc(4,5 km de long - 90 piles de 10 à 20 m de haut) longera l'Argens, défigurant le site et 

provoquant des nuisances extrêmes (pensez aux embâcles lors des inondations de juin 2010 !). 

Qui sera impacté directement ? Au Muy : les Valettes, les Pinèdes, le Vérignas; à Roquebrune : les 

Châtaigniers, le Blavet, les Arquets ; à Puget : l’Oasis, le Gabre, la Lieutenante ; à Fréjus : le Pin de la 

Lègue, le Capitou, tout comme le sud de Bagnols, les Adrets et les Estérets du Lac à Montauroux. 

L’enquête publique aura lieu en 2018 et la Déclaration d’Utilité Publique est prévue pour 2019. 

Il n’y aura pas de débat public mais des impôts en plus, des expropriations, une sévère dévalorisation 

des patrimoines pour les proches de la ligne et un désastre environnemental. 

 Et tout cela pour gagner seulement quelques minutes !!!  

 

 

Informez-vous, rejoignez-nous en vous rendant sur internet : 

→ "EST-VAR STOP LGV PACA" sur Facebook 

→APPEL-Le MUY : http://appellem.cluster010.ovh.net 

→ ABI-BAGNOLS-EN-FORET (association agréée pour la protection de l’environnement) 

www.abi-bagnolsenforet.fr 
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Ligne Nouvelle PCA (ex LGV PACA). 

Mobilisons-nous ! 

 

 COLLECTIF EST-VAR POUR LES 

TRANSPORTS REGIONAUX DE 

PROXIMITE 

http://appellem.cluster010.ovh.net/
http://www.abi-bagnolsenforet.fr/
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Carte représentant la zone de passage prioritaire entre 

Le MUY et La Siagne/Mougins. 

Village de 

Bagnols en Forêt 

La Lieutenante 

ISDND  

« Les Lauriers » 

Cette zone de collines (Buème, Gardiette, Ambon) 

regroupera des passages en tunnels, des passages aériens 

en viaduc et des passages en tranchées ouvertes.  

Je vous laisse imaginer le résultat! 

Planning Ligne Nouvelle PCA 

Bge de 

« Malpasset » 

« Le Soleil des Adrets » 

« Le pin de 

la Lègue » 


